
Sont surlignées en jaune les remarques prises en compte dans la deuxième version de l’« étude 
préalable d’ensemble ». 
Sont écrites en rouge les ques ons par culièrement soumises à M. PAQUIN. 
Sont surlignées en bleu les ques ons ouvertes (sur lesquelles un effort documentaire supplémentaire 
doit être fourni). 
De façon générale, modifier les légendes des photos pour en faire disparaître le mot « photo ». 
Exemple : page 67, au lieu de « Photo de la façade Ouest sur cour du logis », écrire : « Façade Ouest 
sur cour du logis » (sans ar cle devant le premier mot). 

 
 
 

Complément sur l’ensemble des relevés 
74 ter – Il y a lieu d’indiquer la présence de barres de bois pour obturer certaines portes extérieures 
(N.B. : Il faudra en faire état dans le texte du « Diagnos c sanitaire) : 

(1) Sur le mur Sud de la cour sur la porte piétonnière : 
- Le bas du trou de gauche est à 88 cm au-dessus du sol, c’est un carré de 13 cm de côté, sa 

profondeur est supérieure à la largeur du passage ; 
- la barre fonc onne mais le bois en est en très mauvais état :  

 

 
 



 
 

 
 

(2) Sur le mur Sud de la cour sur la porte charre ère : 
- Le bas du trou de droite est à 163 cm au-dessus du sol ; c’est un carré de 15 cm de côté ; 
- La barre y est enfouie et non a eignable ; elle devait avoir une longueur supérieure à la 

largeur de la porte. 
 



 
 

 
 



(3) Sur le mur Nord de la cour vers l’arrière-cour : 
- Le bas du trou de gauche est à 111 cm au-dessus du seuil ; il est carré et a 11 cm de côté ; 20 

cm plus haut, il y a un second trou, celui-ci de 7 cm de hauteur ; 
- Le bas du trou de droite est à 107 cm au-dessus du seuil ; une barre fonc onnelle y coulisse : 

 

 
 

 
 



 
 

(4) Sur la porte principale du logis : 
- le bas du trou de gauche est à 80 cm au-dessus du sol ; c’est un carré de 13 cm de côté ; il a 

au moins 172 cm de profondeur ; une barre fonc onnelle mais maigrele e y coulisse ; 
- le bas du trou de droite est à 82 cm au-dessus du sol ; c’est un carré de 12 cm de côté ; sa 

profondeur est de 5 cm : 
 

 
 



 
 

(5) Sur la porte sur terrasse du logis : 
- Le trou de droite est à 100 cm au-dessus du sol ; c’est un carré de 10 cm de côté ; 
- La profondeur du trou est d’au moins 62 cm (on bute alors sur un obstacle, peut-être une 

par e de la barre) : 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

II – ETUDE HISTORIQUE ET PATRIMONIALE 

 
Mon texte est basé sur les informations connues de moi à ce jour, ce qui signifie que je 
souhaiterais disposer d'au moins un bon mois encore pour pouvoir exploiter au mieux la clé 
USB d'Eric YVARD, archiviste du patrimoine. Je suppose que Xavier MEYER fera part 
pendant cette période des remarques que lui inspire notamment la lecture du "LASSEUR" 
(dont le titre est rappelé dans la bibliographie citée en page 82). 
 
Page 66 (moitié droite) 
75 - Compte tenu des remarques d'ordre architectural d'Arnaud PAQUIN, présentées par 
ailleurs et auxquelles je me rallie très volontiers, il me semble qu'il y a lieu d'infléchir la 
rédaction du texte consacré aux origines du manoir en prenant un peu de distance avec la 
thèse du XVIIIème siècle des LEDIN quant à l'ancienneté de leur noblesse.  
A cet effet :  
- Rédiger le 1er alinéa de la manière suivante (en gras souligné, sans changer les notes en bas 
de page correspondantes, numéros 4 à 6) – Prière de corriger correctement (la machine se 
chargeant des numéros de notes) : Les Ledin, seigneurs de la Chaslerie, famille qui occupa 
plusieurs fois la charge de vicomte de Domfront (note 4), ont prétendu que leur présence 
dans le Domfrontais était attestée (note 5) dès le XIVème siècle avec Pierre 1er Ledin 
vers 1382 (note 6)." 
- En légende de la photo centrale, écrire "aurait" à la place de "a". 
 
Page 67 (moitié gauche) 
75 ter – Substituer l’image suivante à celle annotée. Ce serait mieux qu’on dispose d’une 
image très nette. Sauriez-vous la corriger ?  
En note en bas de page sous ce tableau, substituer la rédaction suivante à la dernière 
phrase : « Les noms soulignés sont ceux peints sur les sablières intérieures de la chapelle (en 
rouge ceux des belles-filles des Ledin, en vert ceux des gendres). » 

 



 
Page 67 (moitié droite) 
76 - Ne pas tronquer la légende du plan. Vous pouvez en revanche supprimer la légende de 
l'image car elle fait double emploi. 
77 - 2ème alinéa, dernière phrase, écrire plutôt : "L'avenue qui mène du Sud au manoir 
pourrait remonter à cette époque." et ajouter après "époque" une nouvelle note de bas de page 
ainsi libellée : "Les plans utiles qui nous sont parvenus sont tous postérieurs à la Révolution, 
de sorte qu'on est réduit à des hypothèses sur une telle question." 



Ajouter un point à la fin de cette note en bas de page. 
78 - Avant-dernier alinéa : Il faudrait, me semble-t-il, que M. PAQUIN explicite son 
appréciation sur les "traces" en question. Ce point me paraît important. 
 
Page 69 (moitié gauche) 
78 bis – Vous avez supprimé la photo du haut. Son intérêt est de montrer que la fenêtre de 
droite est plus récente et que les grilles occultent pour partie cette réalité. Rétablir cette photo, 
avec un texte approprié, dans la partie « Diagnostic sanitaire », sachant que vous donnez déjà 
des explications en haut de la nouvelle page 76 - gauche.  
78 ter – Sur le dessin « Hypothèse », est-on sûr que la fenêtre du rez-de-chaussée de la tour 
Sud-Ouest soit d’origine ? Je ne le crois pas du tout (le texte du 2ème alinéa de la nouvelle 
page 75 dit au demeurant le contraire) ; voir à cet effet le rez-de-chaussée de la tour Nord-Est 
et les meurtrières qui n’auraient eu aucune utilité si les fenêtres voisines avaient été d’origine. 
La question des fenêtres à l’étage des tours ne se pose-t-elle pas de la même façon ? 
 
Page 69 (moitié droite) 
79 - Supprimer la légende de l'image du haut qui fait double emploi avec la légende, à garder, 
du plan proprement dit. Dans cette légende, écrire "Douves creusées vers 1615" plutôt que 
"vers 1620". 
80 - 1er alinéa, 1ère ligne, enlever l'article devant Ledin. Après "René Ledin" écrire 
"participa" au lieu de "participe". 
80 bis – Les Ledin ont également participé aux combats contre les protestants comme 
Montgommery dont il est fait état en note en bas de page. Adapter en conséquence le texte de 
la deuxième phrase du 1er paragraphe : « Ainsi, cette famille a participé à de nombreux faits 
militaires, tant contre les protestants pour défendre la ville que contre les ligueurs (note en bas 
de page) ». 
80 ter – Phrase suivante : « En particulier, René Ledin participa aux guerres de religion (la 
suite sans changement) ». 
81 - Note en bas de page : "Montgommery" avec trois "m". Après "en 1574" écrire "et ont". 
Rédiger ainsi cette note : « Les Ledin ont participé entre autres (pluriel) au siège de Domfront 
contre Montgommery en 1574 et ont également été actifs (le reste sans changement) ». 
 
Page 70 (moitié gauche) 
82 - 1er alinéa, 2ème ligne : après "Nord" écrire "à" à la place de "et". 
83 - 1er alinéa, dernière ligne : après "derrière", écrire "lui". 
84 - 4ème alinéa, dernière phrase, après "analyser" écrire "mais tout donne à penser qu'il n'y 
eut jamais de quatrième douve" en gardant la note de bas de page. 
84 bis – Rédiger ainsi la note de bas de page en question : « Sur le plus ancien plan cadastral 
dont on ait connaissance (voir page 65), » le reste sans changement.  
 
Page 71 (moitié gauche) 
85 - Suppression de la légende de l'image, maintien de la légende du plan. Correction à la 
datation des douves. 
86 - Dans la légende du plan, ajouter à propos de l'orange clair "édicules" après "et". 
 
Page 71 (moitié droite) 
87 - Je suppose que le coup de sabre mériterait ici une mention et une explication. 
 
Page 72 (moitié gauche) 
88 - 1er alinéa, 2ème phrase : substituer "dôme" à "porche". 



88 bis – 2ème alinéa : après « Bérardière », écrire « construit en 1697 sur le territoire (le reste 
sans changement) ». 
89 - 3ème alinéa, 1ère ligne : "mettre à jour" plutôt que "dévoiler". 
90 - Note en bas de page 31, 2ème ligne", écrire "y" au lieu de "en". 
 
Page 72 (moitié droite) 
91 - 1er alinéa : je préférerais "des édicules étaient accolés" à "un bâtiment était accolé". 
91 bis – 2ème alinéa : écrire « aurait été complet » à la place de « serait complet ». 
 
A partir d’ici, la numérotation des pages se trouve modifiée.  
 
Nouvelle page 73 (moitié gauche) 
91 ter - Au 1er alinéa, arrêter le texte après « Bérardière ». 
 
Nouvelle page 73 (moitié droite) 
91 quater – A propos des « Remaniements des baies du logis », modifier la 1ère phrase du 2ème 
alinéa en « Sur la baie Sud de la façade donnant sur les douves, le meneau et la traverse ont 
été supprimés, cette baie par exemple nous permettant de connaître le chanfrein d’origine. (le 
reste sans changement) ». 
91 quinquies – Reprendre ici la photo du haut de la moitié gauche de la page 69 avec le texte 
suivant : « Sur la façade Est, une seconde fenêtre a alors été percée pour éclairer le salon 
actuel, percement dont témoigne notamment la couleur différente du granit. » 
 
Pages 73 à 76, nouvelles pages 74 à 77 
92 - J'avoue m'interroger sur la chronologie présentée : "Les remaniements des baies du logis" 
(page 73 moitié gauche et plan de la page 72 moitié gauche) sont-ils contemporains d'"Une 
cour qui se ferme" avec "la construction du pavillon Louis XIII et du porche d'entrée" (page 
71 moitié gauche) ? Ne le seraient-ils pas plutôt de la ruine de "l'aile en retour", c'est-à-dire de 
la première moitié du XVIIIème siècle et peut-être de la Régence, voire du règne de Louis XV 
comme les écuries actuelles ?  
 
Nouvelle page 74 (moitié gauche) 
92 bis – Il faudrait mentionner ici la présence de la petite porte entre l’entrée et la salle-à-
manger (dont les chanfreins sont taillés comme ceux de la façade Est, soit dit en passant) : 
 

 
 



 
 

92 ter – Dernière phrase, écrire « Ce vantail serait muni (le reste sans changement) ». 
 
Page 73, nouvelle 74 (moitié droite) 
93 - Au début du 1er alinéa, remplacer "Au XVIIIè siècle" par "A ces époques". 
93 bis – Rédiger ainsi la note en bas de page qui commence par « Il semble » : « A titre 
d’exemple, Charles-Claude Ledin, né en 1674, un temps ecclésiastique puis officier, fut 
nommé en 1736 « gentilhomme ordinaire du duc d’Orléan » et épousa la même année une 
petite-nièce du maréchal de Bassompierre. De même, Louise-Henriette Ledin, née en 1755 fut 
ainsi prénommée « par leurs Altesses Sérénissimes, monseigneur le duc et madame la 
duchesse d’Orléans. » 
94 - Outre qu'il comporte une légende d'image à enlever (d'autant plus qu'il y est question de 
Louis XIV, indication tombant ici comme un cheveu sur la soupe), le plan présenté n'est pas 
clair du fait que le bleu est employé pour les douves ainsi que pour les constructions avec en 
plus, pour celles-ci, usage de deux tons de bleu selon que les bâtiments sont avérés ou sujets 
d'hypothèses. Remettre de l'ordre dans tout cela.  
95 - Sur ce plan : 
(a) Indiquer les interventions sur et dans le logis, sur et dans la chapelle (dans la chapelle, le 
décor autour de l’autel date du règne de Louis XIV, ainsi qu’indiqué en note 35 de la nouvelle 
page 75-gauche). En tout état de cause, les indications sur ce qui se passe au logis (ces 
hachures) ne sont pas assez claires. Supprimer l’exception faite (pourquoi ?) près de la 
chapelle, sur le mur entre la chapelle et le manoir ; en revanche indiquer sur le mur Sud de la 
cour l’abaissement de celui-ci à côté du colombier, telle qu’illustrée par les trois photos 
suivantes : 

 



 
 

 
 

 
 

Une quatrième photo est intéressante en ce qu’elle montre la cicatrice laissée par cet 
abaissement sur la façade Est du colombier : 



 

 
 
Peut-être conviendrait-il d’expliciter, dans le texte et avec photos, la présence de cette « dent 
creuse », sans doute attribuable au fait qu’elle améliorait la vue sur l’avant-cour à partir de la 
fenêtre Est du 1er étage du colombier. 
 (b) C'est très bien d'avoir représenté la silhouette de deux petits pavillons qui devaient 
encadrer l'arrivée de l'allée principale sur l'avant-cour, juste avant le franchissement des 
douves. Même remarque pour le puits de l'arrière-cour. Vous indiquez qu'un premier bâtiment 
Nord a existé dès le règne de Louis XV ; je comprends que ça vous permet d'expliquer le coup 
de sabre que l'on sait ; c'est en outre cohérent avec le plan reproduit en page 65 ; néanmoins, il 
me paraît nécessaire qu'on se replonge dans les inventaires après décès des années 1720 
fournis par Eric YVARD pour essayer de comprendre si un tel bâtiment Nord raccourci y est 
cité.  
(c) p. m. 
(d) Plutôt que "charreterie et pressoir", je préférerais "pressoir". En 1991, il restait là les 
vestiges d'un pressoir du XXème siècle. La charretterie, c'est moi qui l'ai créée sur les plans 
de Nicolas GAUTIER, A.B.F. En outre, les photos du début du XXème siècle montrent que 
ce bâtiment était une longère sur deux niveaux (voir avant-dernière photo ci-dessus), avec 
manifestement au moins une grande partie consacrée à l'habitation. 
(e) De façon très générale sur l'ensemble du document, je n'aime pas l'expression "maison de 
la cave" ; je préfère "cave", tout simplement, même s'il est vrai que, dès le XVIIIème siècle 
qui vit sa construction, une famille a habité dans sa pièce Ouest au rez-de-chaussée. Indiquer 
"fournil de la cave" pour l'édicule en question, non légendé sur ce plan. 
(f) A "fournil", je préfère ici "fournil de la ferme". 
(g) N'oubliez pas ce que j'ai déjà dit à propos du mur d'escarpe de la douve Est et du bief aval. 
 
Page 74 (moitié gauche) 
96 - 2ème alinéa : "vers 1725" plutôt que "en 1725". 
97 - Note en bas de page (n°38 en l'état de la numérotation) : "Montgommery" (le régicide), 
non "Montgomery" (le vainqueur d'El Alamein). 
 
Page 75, nouvelle 76 (moitié gauche) 



97 bis – Au-dessus et au-dessous de la première photo, écrire « rez-de-chaussée » et non 
« RDC ». 
98 - Seconde photo : vous indiquez "Maçonnerie XVIIIè" alors que la flèche pointe sur un des 
stupides percements carrés du début de la seconde moitié du XXè. Quant au "coup de sabre", 
il ne descend pas jusqu'au sol mais s'arrête à la hauteur des linteaux des ouvertures du rez-de-
chaussée... 

 

 

... sachant que c'est moi qui en avais fait disparaître le haut lors du percement du fenestrou qui 
avait fait réapparaître une ancienne ouverture. 
 
Page 75, nouvelle 76 (moitié droite) 
98 bis – A propos des « écuries », ajouter à la fin du 1er alinéa : « et à nombreuses croix de 
Saint-André. » 
Ajouter un nouvel alinéa ainsi rédigé : « Cette juxtaposition résulte de l’interprétation qui a 
été donnée de la photo ancienne suivante : 

 



 
 

Elle peut s’expliquer par le fait que la Chaslerie se trouve dans un secteur géographique où 
l’usage des tuiles aussi bien que des ardoises était répandu. ». Illustrer ce propos par l’image 
suivante : 

 



 
 

99 - A propos du "pavillon du colombier" : 
(a) 1er alinéa, 2ème phrase : écrire "comporte" au lieu de "est constitué". Au lieu de "toiture", 
je préférerais "couverture". 
(b) 2ème alinéa, 2ème phrase : il y a confusion. L'arasement que vous évoquez a porté sur une 
partie du mur Sud de la cour, à l'Ouest du dôme. Voir à ce sujet les cartes postales anciennes 
fournies en point 95 (a) ci-dessus. En revanche, il n'y a jamais et d'arasement du mur du banc 
de tir. 



Rédiger en conséquence cette phrase de la manière suivante : « Une partie du mur Sud de la 
cour, la plus proche du colombier, a été arasée de manière à permettre au chapelain de 
contempler la chapelle depuis ses nouveaux appartements installés au premier étage du 
pavillon du colombier. » 
(c) en conséquence du (b), prière de retirer le schéma du bas de la page. Je comprends 
maintenant pourquoi ce bleu m'avait choqué sur le plan de la page 73. 
(d) modifier la légende de la seconde photo. La qualification d'"hôtels particuliers" me semble 
inexacte. Sur cette partie de la place (où j'ai été le propriétaire d'un bel appartement lorsque 
j'étudiais à Caen), il s'agit d'immeubles d'habitation. 
 
Page 76, nouvelle 77 (moitié gauche) 
100 - Sur la photo du haut, vous voyez la "dent creuse" évoquée en 99 (b), de même que 
l'arrachement produit sur la façade Est du colombier par cet arasement de confort pour 
l'occupant de la pièce du premier étage du colombier. 
101 - Légende de la première photo, ajouter "ainsi que l'effondrement de la charpente et de la 
couverture de la tour Louis XIII". 
102 - A propos de la mare, il serait utile d'évoquer dans une note en bas de page le fait que, 
"Selon les inventaires révolutionnaires, une tuyauterie de terre cuite partant du Tertre Linot 
(c'est-à-dire d'une distance d'un kilomètre environ, au-delà de la route actuellement 
goudronnée qui conduit à la Thierrière) alimentait le manoir." 
Voici l'extrait précis desdits inventaires : "la cour avec le jet d’eau provenant du Tertre Linot 
par des tuyaux". 
102 bis – Au lieu de « la maison de la cave », écrire partout « la longère dite cave ». 
 
Page 76, nouvelle 77 (moitié droite) 
102 bis – 1er alinéa , ajouter une troisième phrase : « Les relevés relatifs à la ferme en 
première partie de cette étude de diagnostic, notamment le plan de la page 50 et la coupe  de 
la page 53, illustrent que ce corps de bâtiment a fait l’objet de nombreuses modifications au fil 
du temps. 
103 - 2ème alinéa : ajouter "comme" avant "en témoignent". 
 
Page 77, nouvelle 78 (moitié gauche) 
104 - En l'état des trouvailles sur l'histoire de la Chaslerie du temps de la Révolution, il 
convient de minorer très fortement la référence au sieur Goupil qui, après son achat, le 21 
brumaire an III ou 17 novembre 1794, du Bien National de concert avec le Sieur Goupuceau 
(ce qui conduisit à une bizarre partition dudit bien), ne le garda pas longtemps puisqu'il vendit 
son lot dès le 15 vendémiaire an IV ou 5 octobre 1795. Il faudrait indiquer ces faits, par 
exemple dans une note en bas de page. 
(a) Rédiger ainsi la note 54 en bas de page : « La limite entre ces deux lots traversait le logis 
ainsi que le « Pournouët ». Cette bizarre partition tenait au fait que, le 21 brumaire an III (ou 
27 octobre 1794), lors de la vente à la bougie du Bien National, une alliance se forma, pour 
couvrir la plus forte enchère précédente, entre un Sieur Gaupuceau, contrôleur des actes au 
bureau de Domfront avant la Révolution, et le Sieur Goupil, propriétaire demeurant à 
Domfront, qui avait été préposé par Louis-Marie de Vassy à gérer la Chaslerie durant les 
dernières années précédant cette tourmente. C’est d’ailleurs en présence de ce Sieur Goupil 
que furent dressés les Inventaires Révolutionnaires avant la mise en vente du Bien National. 
Le Sieur Goupil revendit son lot (contenant la moitié Nord du logis) dès le 15 vendémiaire an 



IV (ou 5 octobre 1795) mais la partition demeura jusqu’à la réunification intervenue en 1877 
lors de l’achat de l’ex-partie Goupil par Charles Levêque, président du tribunal civil de Vire 
qui avait hérité en 1876 l’ex-partie Gaupuceau de sa mère, Sophie Adélaïde Roulleaux, veuve 
de Constant Eugène Levêque ; cette ex-partie Gaupuceau avait été achetée en 1809 par Jean 
Thomas Roulleaux la Vente (1759-1819), receveur particulier des finances de 
l’arrondissement de Domfront et père de Sophie Adélaïde Roulleaux. » 
Le plan de la partition révolutionnaire mériterait de compléter cette note : 

 

 
La partition de 1794 

 
(b) Supprimer la note 55 de bas de page.  
105 - Sur l'image du haut de la page : 
(a) supprimer la légende de l'image ; 
(b) corriger la légende du plan en supprimant "Les familles Goupil et Levêque" sous "XIXè-
XXè siècles" ; 
(c) en bas du plan, à "FOURNIL" substituer "GRANGE" ; indiquer "FOURNIL DE LA 
FERME" au bon endroit ; préciser "FOURNIL DU MANOIR" au bon endroit ; 
(d) j'ai déjà fait part de mes remarques sur le filet d'eau ; 
(e) le dessin n'est pas clair à propos de la "CHARRETTERIE" (bonne dénomination) : 
comprend-t-on que les Levêque ont laissé s'écrouler les deux tiers du bâtiment avant que je 
n'en relève une partie ? 
(f) enfin, je trouve votre usage des hachures pas clair : que voulez-vous dire ? 
106 - Légende de la photo : rédiger ainsi cette légende : "Plan conservé à la Chaslerie, 
consécutif à la partition de 1794 mais antérieur au cadastre dit napoléonien de 1824".  
107 - Dernier alinéa : d'après les plans cités en 106, la construction du fournil du manoir peut 



être datée de la fin du XVIIIè siècle ou du tout début du suivant. 
 
Page 77, nouvelle 78 (moitié droite) 
108 - En titre du "2", écrire plutôt : "Les remaniements antérieurs au milieu du XXè siècle". 
C'est en 1947 qu'Henri Levêque a accepté de faire partie des donataires d'une tante et en 1952 
qu'il est devenu seul propriétaire de la Chaslerie. Le préciser dans une note en bas de page à 
insérer après la première occurrence du nom "Henri Levêque" en fin du 4ème alinéa de la 
page 77. 
109 - Note en bas de page consacrée à Edouard Herriot : remplacer "alors président du 
conseil" par "alors ministre de l'instruction publique et des beaux-arts". 
Supprimer l’un des deux points à la fin de cette phrase. 
109 bis – En application de la convention expliquée en note en bas de page 57, corriger en 
conséquence la légende de la photo du tract électoral ainsi que la note 61. 
110 - Supprimer la note de bas de page ainsi rédigée : "En 1818, la Chaslerie entra dans le 
patrimoine de la famille ROULLEAUX. 
111 - Note en bas de page n°59, commencer par "Les recherches qui furent confiées en 2017 à 
Eric YVARD, historien du patrimoine, n'ont établi aucun lien entre l'acheteur du Bien 
National de la Chaslerie et les frères Goupil", le reste sans changement. 
 
Page 78, nouvelle 79 (moitié gauche) 
111 bis – 1er alinéa, 2ème phrase, ajouter « dont demeurent les fondations ». Je fais ici allusion 
à ces pierres : 

 

 
 

 



 
112 - A propos de la carte postale, compléter la légende pour préciser qu'elle date du milieu 
du XXè siècle. Le personnage de gauche est Henri Levêque, fermier (il avait une entreprise de 
battage) et homonyme du propriétaire, et celui de droite, le père de ce fermier. 
Dans cette légende, mettre « briques » au pluriel. 
112 bis – Dans l’alinéa suivant cette carte postale, veiller à la justification. 
 
Page 78, nouvelle 79 (moitié droite) 
113 - 1er alinéa : "brisa ou modifia la couleur(...) ou de cheminées en granit." (ajouter "en 
granit à la fin). 
113 bis – Légende de la 1ère photo, la changer en « Photo de la souche centrale du logis. Le jet 
d’eau montre de combien fut abaissée la toiture à la suite de l’incendie de 1884. » 
114 - Titre du D : Ecrire "Du milieu du XXè siècle jusqu'à 1991". « A », pas « en ». 
114 bis – Levêque, pas d’accent sur le 1er « e ». 
 
Page 79, nouvelle 80 (moitié gauche) 
115 - Note de bas de page n°79 (nouvelle numérotation), ajouter : "Il ressort d'actes notariaux 
du milieu du XXè siècle que la famille Levêque était alors propriétaire de plusieurs logements 
aux 5 et 6 rue de l'Alboni et 2 square de l'Alboni à Paris." 
Dans cette légende, idem 114 bis. 
115 bis – Dans le 1er alinéa du texte, idem 114 bis. 
115 ter – Légende de la dernière photo : idem 114 bis. 
 
Page 79, nouvelle 80 (moitié droite) 
115 quater – Sur la deuxième photo, entourer également de pointillés jaunes la fenêtre de 
gauche (au rez-de-chaussée). 
116 - Le 2ème alinéa doit être supprimé mais la photo correspondante doit être déplacée vers 
la fin de la page 75 (droite), à la place du bout de plan en couleurs.  
117 - Dernier alinéa, enlever "en lamellé-collé", mettre à la place "de conception bizarre". 
 
Page 80, nouvelle 81 (moitié gauche) 
118 - Compléter la légende de la dernière photo par "; la couverture de la tour Louis XIII n'a 
pas encore été restaurée; le pressoir a été amputé pour redresser l'allée" 
119 - Note de bas de page n°80, "furent" au lieu de "sont". 
 
Page 80, nouvelle 81 (moitié droite) 
119 bis – Ajouter après le 1er alinéa les photos suivantes (avec les légendes suivantes) : 

 



 
La Chaslerie en 1991 

 

 
La Chaslerie en 1991 (la chapelle servait alors de corral au fermier) 

 
120 - 2ème alinéa : Compte tenu de la date où cette "étude de diagnostic d'ensemble" sera 
achevée, on peut substituer "trente-trois" à "trente-deux". 
120 bis – Légende de la première photo : « La façade Nord de la cave avant restauration ». 
120 ter – Légende de la deuxième photo : « La façade Sud de la cave après restauration ». 
120 quater – A propos du fournil du manoir : 
(1) Dans l’alinéa qui lui est consacré, enlever le « s » à « autours ». 
(2) Ajouter une première photo de ce fournil, avec la légende « Le fournil du manoir en 
1991 » : 

 

 
 



120 quinquies - A propos de la chapelle, rédiger ainsi la 2ème phrase du texte : « Il en alla de 
même en 1998 pour les portes de la chapelle (la principale étant au Nord, au bout de la 
terrasse). » 
 
Page 81, nouvelle 82 (moitié gauche) 
120 sexies – 
(a) Couper le 2ème alinéa après « fut entièrement restauré. » et placer là les deux photos du 
dôme.  
(b) Le nouveau 3ème alinéa après ces photos est ainsi rédigé : « La même année, le banc de tir 
Nord fut restauré. » et mettre les photos suivantes : 

 

 
Le banc de tir Nord avant restauration 

 

 
Le banc de tir Nord et le muret de terrasse restaurés 

 
(c) Après la mention des peintures murales de la chapelle, ajouter la photo suivante : 

 

 
Restauration des peintures murales de la chapelle 

 
(d) Après cette photo, passer à la ligne pour écrire « La même année, l’escalier d’accès au 
pavillon Louis XIII à partir de la cour fut restauré. 



(e) Après « l’ensemble des maçonneries du manoir fut rejointoyé, ajouter la photo suivante : 
 

 
La tour Nord-Est en cours de rejointoiement 

 
(f) A partir de la mention de 2006, démarquer au maximum le texte de l’onglet « Travaux » 
du site favori (https://www.chaslerie.fr/page/travaux ) sans faire perdre de substance à votre 
texte dans sa dernière version. Exemple de chose à garder : le 4ème alinéa de la page suivante. 
 
Page 81, nouvelle 82 (moitié droite) 
121 - Le texte des notes de bas de page a disparu. Le rétablir. 
122 - Deuxième alinéa, répétition à la deuxième ligne, au lieu de "afin de réaliser diverses" 
écrire "pour". 
123 - Légende de la photo aérienne de 1969, écrire "l'ancien pressoir" au lieu de "la 
charretterie" (je mets pour ma part deux "t", je vois que vous n'en mettez qu'un, "Google" ne 
connaît aucun de ces orthographes... 
124 - Légende de la première photo en couleurs, écrire "L'ancien pressoir dans les années 
1990". 
125 - Légende de la deuxième photo en couleurs, écrire "L'ancien pressoir, actuelle 
charretterie". 
 
Page 82, nouvelle 83 (moitié gauche) 
125 bis – Au 2ème alinéa, écrire « pavillon » sans majuscule.  
125 ter – A la fin du texte, écrire : 
« En résumé, depuis 1991, l'accent a toujours été mis sur la restaura on des extérieurs de la 
Chaslerie, l'installa on d'un confort intérieur minimum étant constamment reléguée à des temps 
meilleurs. A ce jour, sur les quelques 2 400 m2 de surface S.H.O.B. que compte la Chaslerie, seuls 65 
environ ont fini d'être restaurés d'une manière perme ant, par exemple, d'assurer leur chauffage en 
hiver. C'est là un par  atypique qui s'explique probablement par le tempérament, à la fois 
perfec onniste et précau onneux, du maître d'ouvrage mais qui a permis, après des efforts con nus 
le temps d'une généra on humaine, que la Chaslerie retrouve, aux yeux des visiteurs extérieurs, une 



par e de son lustre d'antan, lui perme ant de par ciper très ac vement au « développement du 
tourisme médiéval domfrontais » cher aux plus hautes instances de la Région Normandie. 
 
Or, alors que les propriétaires actuels sont vieillissants, les condi ons d'une transmission familiale du 
monument n'ont jamais été trouvées. La fonda on, en juillet 2020, d'une associa on, "La SVAADE" 
qui propose, dans le cadre du manoir, des concerts de qualité mais à bas coût pour le public, a donc 
été encouragée. Tandis que ce e associa on met au point sa cinquième saison de spectacles, sa 
notoriété dépasse largement les limites du Domfrontais où elle a trouvé une place des plus 
bienvenues. La quasi-totalité des bâ ments lui est désormais louée à long terme. Ainsi, « La 
SVAADE » a voca on et la capacité à exercer la maîtrise d'ouvrage déléguée du chan er restant à 
mener en vue de disposer de locaux appropriés pour des classes de maîtres dans un esprit de 
"schuber ades", voire, si la météo le permet, pour des spectacles en extérieurs. 
 
C’est donc dans ce e perspec ve précise, avec le concours ac f tant des propriétaires actuels que de 
« La SVAADE » qu’a été mise au point la présente « étude de diagnos c d’ensemble », notamment 
dans sa quatrième par e consacrée au « Projet ». » 
126 - 2ème ligne de la note de bas de page n°88, mettre "ensuite" à la place d'"alors". 
 
Page 82, nouvelle 83 (moitié droite) 
126 bis – (a) Dans la bibliographie, il faut citer « LASSEUR Georges, « Histoire de la ville de 
Domfront » (1948) ». 
(b) Face au nom de Patrick DELAUNAY, après « Les Ledin », écrire entre parenthèses 
« (résumé dans le numéro 14 daté de 1999 de la revue « Le Domfrontais médiéval » éditée par 
l’ « Association pour la restauration du château de Domfront »). » 
127 - en premier tiret après "Archives départementales de l'Orne", substituer au texte le texte 
suivant : "Recherches effectuées en 2017-2019 par Eric YVARD, archiviste du patrimoine, 
résultat disponible sur clé USB". 
 
Pages 83 à 88, nouvelles 84 à 89 
128 - Commencer par intégrer les remarques précédentes. 
129 - Je n'aime pas le mot "restitution" qui suppose à mon avis que des travaux vont être 
engagés sur cette base, pour "restituer". Trouver autre chose, comme "hypothèse relative à". 
 
Page 83, nouvelle 84 
129 - Le logis n'a pas été construit "par" mais "pour" René Ledin. 
130 - Idem à propos du mot "restitution". Trouver autre chose. 
 
Page 84, nouvelle 85 
131 - Trois façades du manoir ne sont pas défendues par les douves à cette époque. Donc 
écrire : "Construction du banc de tir afin de défendre la façade Est du manoir". 
132 - Ecrire "Le manoir de la Chaslerie sert certainement de garnison à une troupe qui campe 
sur le "Pournoët", retranchée derrière le mur de banc de tir et protégée par les douves". 
 
Page 85, nouvelle 86 
133 - Doute de ma part déjà signalé plus haut à propos de la date d'interventions sur diverses 
ouvertures et cheminées du logis. J'imaginais que c'était plus tardif (Régence ?). Il faudrait à 
mon sens qu'il en soit débattu dans le corps du texte (je ne demande qu'à être convaincu). Il 



n’y a pas d’ajout de moulures sur la façade Est du logis. Sur la tour Sud-Ouest, la présence de 
meurtrières permet d’affirmer qu’il n’y avait pas de « baie d’origine » ; il devrait y avoir le 
même commentaire pour la tour Nord-Est. 
 
Page 86, nouvelle 87 
134 - Le réaménagement du logis que vous évoquez en hachurant une partie de sa surface a 
certainement concerné tout le logis et pas seulement sa moitié Sud. 
135 - Sur le cartouche, plutôt qu'"Incendie", j'écrirais "Incendie probable". 
136 - Au lieu de "charretterie", parler de "pressoir". 
137 - Je ne suis pas sûr que la grange que vous fléchez à côté de la ferme ait été construite 
sous Louis XV. C'était, quand je l'ai vue en 1991, une bâtisse très rafistolée à diverses 
époques mais dont la structure n'était certainement pas de qualité. Donc je pense qu'elle datait 
de la période allant de la Révolution à la mi-XXème siècle, comme d'autres granges (visibles 
sur certaines photos aériennes) sur lesquelles je détiens un dossier de photos. 
 
Page 87, nouvelle 88 
138 - L'aile Nord a été rendue habitable dans les années 1970-1980. Levêque sans accent. 
139 - Sur la cave, vous avez raison d'indiquer une excroissance en maçonnerie côté Est. Il 
faudrait la mettre en pointillés car elle a disparu depuis longtemps. En revanche, côté Ouest, il 
y a l'appentis que j'ai bâti à la place d'un poulailler précaire antérieur (cf le trou au premier 
étage de la cave, qui avait dû servir à faire glisser le grain). 
140 - "Pressoir", pas "charretterie". 
140 bis – Dans le laïus sur le « Pournouët », écrire « par M. Gaupuceau. » 
141 - Dans la légende du plan, "Bâtiments existants aujourd'hui" ne concerne que la "maison 
de Toutou". Pas la peine d'en faire un plat d'après moi. 
 
Page 88, nouvelle 89 
142 - A propos du fournil de la cave, la tempête de 1999 n'a rien à voir avec sa disparition, au 
contraire d'un coup de pelleteuse malencontreux en 1991 sur cet édicule alors en très mauvais 
état et totalement enfoui sous les ronces... 
143 - Vous pouvez indiquer que la grange indiquée en vert au Nord de la ferme a été ruinée 
par la tempête de 1999. 
144 - La grange que vous indiquez "tombée en ruine suite à la tempête de 1999" était 
totalement irrécupérable en 1991 donc a été démontée, de même que l'ancien bûcher au milieu 
de l'arrière-cour. Quant aux deux édicules le long du mur du manoir à son fournil, ils avaient 
totalement disparu avant mon arrivée en 1991, de même que la grange marquée en vert au Sud 
du fournil de la ferme. A propos de cette dernière, mettre le laïus au singulier. Il y avait 
d'ailleurs eu une autre grange devant la façade Est de la ferme, d'un axe perpendiculaire à 
cette longère et dont je ne connais l'existence que par des photos antérieures à mon arrivée. La 
représentée comme disparue lors de l’achat de 1991. 
145 - Pour l'aile Nord, ajouter un "e" à "rendu habitable". 
146 - Dans votre texte imprimé sur l'emprise du "Pournouët", c'est l'ensemble des 
maçonneries des bâtiments sur cour qui a été rejointoyé de 2005 à 2007 et pas seulement le 
logis. 
146 bis – « Pavillon » avec un « p » minuscule. 
146 ter – Mettre en jaune la restauration du dôme et celle de l’escalier de la tour Louis XIII 
(les dates sont fournies en dernières pages du texte précédant la bibliographie). Vous pouvez 



ajouter la restauration de l’allée principale en 2022. Mettre en jaune le fournil de la ferme et 
indiquer la date. 
146 quater – Vous pouvez supprimer dans la légende la ligne de séparation du manoir en 2 
lots. 
146 quinquies – Le pointillé des bâtiments existant (sans « s ») aujourd’hui doit couvrir 
l’appentis de la cave, la « maison de Toutou » et la partie refaite de la charretterie, de même 
que la tour Nord-Est. Vous pouvez en revanche supprimer la trace de la mare et de la forge de 
l’avant-cour. Le mur Ouest de la douve Sud : supprimer le pointillé rouge, mettre en jaune et 
indiquer la date (voir laïus précédent). 
146 sexies – A dire vrai, le phasage en deux temps de la construction du bâtiment Nord, tel 
qu’indiqué sur cette page et les deux précédentes ne me saute pas aux yeux. J’imagine que 
vous l’imaginez pour (tenter de) justifier le coup de sabre, isn’t it ? 
 
Page 90 nouvelle 
146 septies – Il faut trouver une explication datée à la présence de deux portes entre l’entrée et 
la salle-à-manger. 
146 octies – Je pense qu’il faut dater les baies des tours du logis, nécessairement postérieures 
à leurs meurtrières. 
146 nonies – C’est moi qui ai créé la seconde partie de l’arrière-cuisine du bâtiment Nord 
(sous le plafond en béton. Ceci dit, il existait un truc là il y a longtemps (échauguette ?). 
146 decies – Pour les baies Ouest du salon du logis, il faudrait indiqué les bidouillages de 
leurs appuis mieux que ça n’est fait. 
146 undecies – Indiquer en jaune la restauration du dallage et de l’escalier du logis (voir date 
plus haut). Il ne serait pas faux d’indiquer qu’on a abaissé le seuil de la porte Est de l’entrée… 
Vous pouvez indiquer en jaune également les dallages et autres trottoirs à l’extérieur des 
bâtiments ainsi que le passage de l’avant-cour à la terrasse. Indiquer aussi les dates de 
restauration des bancs de tir et que les grilles sont des re-créations (sauf celle de l’étage de la 
tour Sud-Ouest). 
146 duodecies – J’ai relevé les linteaux de diverses portes (ici l’accès aux deux tours et celui à 
la cuisine du bâtiment Nord).  
 
Page 91 nouvelle 
146 terdecies – A l’étage de la tour Nord-Est, vous pouvez retirer le zigouigoui hachuré en 
vert (c’est une saignée pour la plomberie des années 1950-1980). 
146 quaterdecies – J’ai relevé le linteau des portes des deux tours du logis. Le mur Ouest du 
passage vers la tour Nord-Est a également été restauré par moi. 
146 quindecies – Indiquer en jaune l’espace au-dessus de la deuxième moitié de l’arrière-
cuisine du bâtiment Nord : c’est moi qui ai fait poser ce truc en béton, de même que c’est moi 
qui ai fait percer le fenestrou du cabinet de toilettes de l’étage du bâtiment Nord donnant sur 
ce truc en béton. 
 
Page 89, nouvelle 94 
147 - La restauration de la couverture de l'aile Nord (indiquer que ce fut en 1993 ; j’ai 
retrouvé facilement la date grâce à l’onglet « Travaux » du site favori où tout cela est 
consigné) comme celle du dôme ont été effectuées depuis 1991. L'indiquer par la couleur 
(même remarque pour l'aile Nord en page 95, nouvelle 98). 
148 - A propos de la moitié Nord du logis (zone bleu ciel), l'incendie est "vers 1725" et non 



"en 1725". 
149 - Il reste un point inexpliqué : pourquoi l'appui d'une fenêtre sur cour du grand salon du 
rez-de-chaussée (celle qui n’était pas une porte au début du XXè siècle n'est pas mouluré ? 
Au-dessous de cet appui, il y a eu un bricolage au ciment. Mais on voit sur d'anciennes photos 
que cet appui n'a pas bougé depuis le début du XXè siècle. Je suis preneur d'une explication à 
ce propos. 
150 - Vous indiquez que la fenêtre du premier étage de la tour Sud-Ouest a été créée au 
XVIIIè siècle. Je n'en suis pas sûr en raison de la présence d'une ancienne grille à cette fenêtre 
(la seule authentique à la Chaslerie, les autres ayant été recréées lors de mes travaux). Je suis 
d'avis que cette grille (donc cette ouverture) date de l'époque où la cour n'avait pas encore été 
fermée. 
151 - A propos des lucarnes, écrire "d'avant" au lieu de "avant". 
 
Page 90, nouvelle 95 
152 - Je suppose que la fenêtre de l'étage de la tour Nord-Est date de la même époque, 
postérieure aux meurtrières, que celle de l'étage de la tour Sud-Ouest ; idem pour les fenêtres 
du rez-de-chaussée de ces tours. Il faudrait alors harmoniser les textes des pages 89 et 90 à ces 
sujets. 
153 - La lucarne est de mon cru, maçonnerie et menuiserie. Il ne restait que les pierres 
d'encadrement situées sous la sablière actuelle (abaissée à la suite de l'incendie de 1884). 
153 bis – La partie du banc de tir Nord la plus proche du logis avait disparu lors de mon achat 
de 1991. C’est moi qui l’ai remontée au jugé et en ménageant un espace pour le passage de la 
tondeuse auto-portée… 
154 ter – C’est moi qui ai recréé les grilles de cette façade, en m’inspirant de la seule existante 
(celle de l’étage de la tour Sud-Ouest, à la fantaisie près de l’artisan Roland FORNARI…). 
 
Page 91, nouvelle 92 
154 - Cloison de séparation dans le conduit de la cheminée Nord (point déjà signalé). 
Attention, cette cloison descend jusqu’au plafond du rez-de-chaussée. 
155 - Quant aux boiseries du salon, elles ont été posées entre 1950 et 1980, donc 
postérieurement à l'arrêté d'inscription à l'I.S.M.H. Idem pour les cheminées de la moitié Nord 
du logis, dont la "cheminée de Mebzon" à l'étage. On n'a pas connaissance d'autorisations 
pour ces travaux... 
156 - Incendie "vers 1725". Idem 148. 
156 bis – Coupe 1 bis : Couper la phrase, enlever le « et » et ajouter « alors ». 
156 ter – Il faudrait indiquer, à propos des cheminées centrales, que seules leurs maçonneries 
ont été remaniées au XVIIIè siècle. La menuiserie de celle du rez-de-chaussée est un ajout par 
suite d’une récupération dans la période 1950-1980. Au 1er étage Nord, ajouter « dite « de 
Mebzon » » après « récupération. 
 
Page 92, nouvelle 93 
157 - Idem page 91. 
157 bis – Compléter la boiserie en bas à droite du dessin : 
 



 
 
Page 93, nouvelle 96 
158 - A dire vraie, la baie la plus au Sud des trois "baies créées dans les années 1950" au rez-
de-chaussée a été un temps une porte ; c'est moi qui l'ai transformée en fenêtre, considérant 
qu'il y avait déjà bien assez d'ouvertures dans le secteur. La date de cette transformation n’est 
pas « dans les années 1990 » mais 2019. 
159 - Vous parlez de "réfection" de charpentes et de couvertures. Il s'agit plutôt de 
"restauration". 
160 - Sur la tour Louis XIII, la création du bizarre linteau de la lucarne date des travaux des 
années 1970. L’indiquer en vert plein. 
 
Page 94, nouvelle 97 
161 - la baie en haut de la première travée de l'escalier intérieur de l'aile Oust ainsi que la 
porte coulissante des écuries sont des créations d'inspiration agricole antérieures à 1950. 
162 - Je ne comprends pas pourquoi vous avez fait un sort particulier à la lucarne Ouest de la 
tour Louis XIII. Que signifie sa couleur ? 
162 bis – Les dix épis de faîtage sont tous postérieurs à 1991. L’indiquer par la couleur jaune 
sur toutes les planches concernées. 
162 ter – Il faudrait indiquer, ne serait-ce que par la couleur, que c’est moi qui ai abaissé 
l’appui de la fenêtre du rez-de-chaussée de la tour Louis XIII. Je l’ai fait en 2021, étant 
signalé qu’il y avait déjà eu un premier abaissement de ce linteau il y a très longtemps, 
comme le montre la qualité supérieure des trois pierres du haut de l’encadrement : 
 



 
Photo antérieure aux travaux de mai 2021 

 
Page 95, nouvelle 98 
163 - Couleur de la couverture du bâtiment Nord (cf remarque 147). 
164 - La porte du bâtiment Nord a également vu sa largeur réduite de mon fait. Le lampadaire 
(à ajouter) est de mon fait. 
165 - L'escalier extérieur de la tour Louis XIII a été restauré par moi. Donc le colorier en 
jaune. 
166 - Les menuiseries extérieures de l'aile Nord ont été restaurées par moi, y compris celles 
laissées en vert sur ce dessin. Ne pas colorier en jaune l’encadrement de granit de la fenêtre de 
la cuisine (en bas à droite). La porte a été redimensionnée en 2010. 
166 bis – Dans la légende, ne citer que la famille Levêque. Corriger sur les autres planches où 
le nom de Goupil apparaît. Mettez si nécessaire « Travaux de la famille Levêque ». 
167 - Incendie "vers 1725" et non « en 1725 ». 
168 - "Aile Nord rendue habitable" avec un "e". Années "1950-1980" 
169 - Au fenestrou de l'étage, en haut de la cage d'escalier, vous n'avez pas dessiné en jaune 
les granits d'encadrement. Le faire. 
170 - Je ne comprends pas pourquoi vous avez mis en jaune la barre de la porte vers l'arrière-
cour. En revanche vous pouvez le faire pour la marche supérieure de son seuil. 
 

 


